
ANR| CONDITIONS PARTICULIERES  1/5 

 

 

         

CONDITIONS PARTICULIERES 

DE LA CONVENTION ATTRIBUTIVE D’AIDE 

N° ANR-16-CE41-0010-01 

 

Entre 

L’Agence nationale de la recherche (ci-après l’ANR), située au 50 avenue Daumesnil, Paris 

(75012), représentée par son Président Directeur Général 

 

d’une part, 

 

et  

 

le Bénéficiaire1 

 

UNIVERSITE LOUIS LUMIERE - LYON 2 
86, rue Pasteur  
69635 LYON CEDEX 07 

 

 

Représenté par le Président 

 

d'autre part, 

 

Vu le décret n° 2006-963 du 1er août 2006 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de 

l'Agence nationale de la recherche ; 

 

Vu le Règlement n° 651/2014 du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles 

avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité ; 

 

                                                      

1 Le Bénéficiaire est la personne morale qui a la capacité de contracter et de s’engager en son nom à l’égard de l’ANR dans le 

cadre de la Convention. 
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Vu le régime d’aides de l’ANR exempté de notification n° SA.40643 relatif aux aides à la 

recherche, au développement et à l’innovation (RDI) pour la période 2014-2020 ; 

 

Vu le Règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 

d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité ; 

 

Vu l’Encadrement des aides d'état à la recherche, au développement et à l'innovation n° 2014/C 

198/01 ci-après dénommé l’Encadrement ; 

 

Vu le texte de l’appel à projets générique 2016 tel qu’il a été publié sur le site de l’ANR ; 

 

Il est convenu ce qui suit 

 

 

 OBJET  ARTICLE 1.

Les présentes Conditions particulières ont pour objet de préciser les modalités d’allocation de 

l’Aide allouée au Bénéficiaire par l’ANR dans le cadre du Projet, identifiés ci-après, telles que 

prévues dans le Règlement relatif aux modalités d’attribution des aides de l’ANR applicable. 

 

 DOCUMENTS CONTRACTUELS ARTICLE 2.

La convention attributive d’aide est constituée des documents suivants par ordre de priorité 

décroissante : 

o le Règlement relatif aux modalités d’attribution des aides de l’ANR applicable 

valant Conditions générales des conventions attributives d’aide aux projets de 

recherche financés par l’ANR , 

o les présentes Conditions particulières signées entre l’ANR et le bénéficiaire, ses 

annexes et ses modifications éventuelles, opérées par avenant. 

 

 CARACTERISTIQUES DU PROJET  ARTICLE 3.

 Identification du Projet 3.1.

Le Projet « HIGHRISE » ayant pour objet : Vivre en hauteur dans la ville intégrative » a été 

sélectionné par l’ANR dans le cadre de l’appel à projets générique 2016. 

 

 Identification du(des) Responsable(s) scientifique(s) 3.2.

Responsable scientifique : Monsieur Christian MONTES 
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 Identification du lieu d'exécution du projet 3.3.

Lieu d’exécution du Projet ou Laboratoire : 

UMR5600 Environnement-Ville-Société 

5 avenue Pierre Mendes-France 

69676 Bron 

 

 Durée du projet 3.4.

Date d’éligibilité des dépenses : 01/11/2016 

Durée : 48 mois 

Date du solde : 31/10/2020. 

 

 Conditions financières 3.5.

Montant maximum prévisionnel de l’aide : 193 508,00 € 

Montant prévisionnel des dépenses au titre du Projet estimé à 193 508,00 € 

Taux d’intensité maximum de l’Aide 100%. 

 

 Dispositions spécifiques aux projets labellisés par un ou des pôle(s) de 3.6.

compétitivité 

Sans objet. 

 

 Projets cofinancés 3.7.

Sans objet. 

 

 Projet réalisé en coopération 3.8.

 Désignation du Partenaire Coordinateur 3.8.1.

Monsieur Christian MONTES (UNIVERSITE LOUIS LUMIERE - LYON 2) 

 

 Identification des partenaires 3.8.2.

Le Projet défini ci-dessus sera exécuté en coopération avec : 

ANR-16-CE41-0010-02 :  LEAUC - Laboratorio de Estudios do Ambiente Urbano 

Contemporaneo, Instituto de Architectura e Urbanisme de Sao Carlos-Universidade de Sao Paulo 
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 Accord de consortium 3.8.3.

Les conditions de délivrance de l’accord de consortium sont précisées dans le Règlement relatif 

aux modalités d’attribution des Aides de l’ANR applicable. 

 

 MODALITES DE SUIVI ARTICLE 4.

Fréquence de transmission à l’ANR des comptes rendus scientifiques intermédiaires : 

-  18 mois après le démarrage du projet 

 

 MODALITES DE VERSEMENT DE L’AIDE  ARTICLE 5.

 Montants et échéancier des versements 5.1.

- premier versement à la notification 38 701,00 € 

- deuxième versement dès la fourniture de l’accord de 

consortium. 

38 701,00 € 

- troisième versement, à partir du 01/11/2018 38 701,00 € 

- quatrième versement, à partir du 01/11/2019 38 701,00 € 

- solde 38 704,00 € 

 

 Modulation de service d’enseignement 5.2.

Sans objet. 
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 ANNEXE ARTICLE 6.

Annexe 2 : annexe administrative et financière intitulée : Fiche partenaire : Identification et Budget 

 

 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

à Paris, le 

 

 

Le Bénéficiaire, 

(Nom et prénom du représentant légal, 

fonction, signature)2 

Le Président Directeur général 

de l’Agence nationale de la recherche 

Michael MATLOSZ 

 

 

                                                      

2 Le signataire de la convention est la personne habilitée à engager le Bénéficiaire, personne morale qu’il 

représente. 


